[image: image1.jpg]


                                           LA CHAPELLE AGNON 05 FEVRIER 2010

 Association de défense de la randonne motorisée

             CHEMINS LIBRES AUVERGNATS

             Auberge du bon vieux temps

             La chapelle Agnon. 63

             Site web  http://cla63.fr/
              Objet; - Plans de circulation des engins motorisés sur les communes adhérentes au   parc naturel du Livradois Forez.

                           - Pré Charte du parc Livradois Forez     
                                              Madame, Monsieur le Maire,
                  Vous n’êtes pas sans savoir que la révision de la charte du parc naturel Livradois Forez s’accompagne de plans de circulation des engins à moteurs sur les communes adhérentes au parc.

                    Nous tenons à vous faire part de notre vision sur ce sujet si discriminatoire.
                    Notre association qui défend la liberté de circulation des engins homologués, en règle avec la législation en vigueur ne peut cautionner de tels plans restrictifs.

                    Nous pensons que nos activités de randonneurs motorisés en zone rurale bénéficient d’une image erronée, fruit d’un travail de désinformation de certaines associations dites « écologistes » qui défendent un idéalisme dangereux pour la liberté de chacun.
                   Nous condamnons très fermement les comportements irresponsables et inciviques de certains pratiquants qui sont minoritaires dans nos rangs. 

                    Ces faits restent heureusement très minoritaires, et ils ne doivent donc pas dénaturer l’image de la pratique dans sa grande majorité.

                    De plus, nos détracteurs mélangent à dessein les types de véhicules qui sillonnent les chemins, sans faire la différence entre les véhicules homologués, que la loi permet de circuler sur les voies ouvertes à la circulation, et les véhicules dont l’usage doit être réservé aux terrains privés.
                   La loi lalonde de 1991 qui régit nos activés, nous interdit en toute logique le hors piste, la circulaire Olin de 2005 nous exclue des chemins privés non carrossable, notion floue qu’aucun texte réglementaire ne définit. Et maintenant les plans de circulation de la charte de parc nous interdiraient nombre de chemins ruraux et communaux…
                 Les chemins ruraux de nos communes ont depuis des générations servi à relier des points de vie, des points d’activité et des points de découverte du milieu rural. Certains chemins gardent encore la trace des cerclages des carrioles qui ont façonné leur aspect. Ceux-ci ne doivent pas devenir des sanctuaires où l’homme n’a plus sa place, mais doit rester un lieu de vie, d’échanges et de communication au sens large.
                 A ceux qui parlent de sur fréquentation des chemins, nous répondons que ce n’est que propagande en vue de créer un sentiment d’insécurité et d’en justifier la fermeture aux engins motorisés. A ce jour, aucun chiffre ne permet de corroborer de telles affirmations.

                    Par nos passages, nous gardons ces chemins ouverts, véritable patrimoine de notre passé, qui de plus bénéficient à tous : randonneurs pédestres, équestres et amateurs de vtt… 

       Ce que personne ne vous dit, et que nous voulons porter à votre connaissance par cette lettre, ce sont les travaux remarquables effectués par nos associations de défense, nos clubs motos, et nos sympathisants…

               A savoir

· Sensibilisation des pilotes sur des réunions d’informations, des randos de découverte au respect de la nature et surtout….à la volonté de rester cantonnés sur les chemins en bannissant le hors piste.

· Information des pilotes sur les règles de bonnes conduites par mailing, sites d’information, réunions lors des AG.

· Entretien de certains chemins, de certains monuments des petits patrimoines sur les communes avec lesquelles nous travaillons sur la pratique civique.

· Travaux de médiation sur des chantiers de sensibilisation, 
· Aide aux Communes pour trouver des solutions alternatives aux problématiques liées à la circulation des engins motorisés, sans passer par l’interdit…..  

Oui, nous pensons que les interdits, trop restrictifs, et donc non respectés, ne seront que les vecteurs de conflits et de situations difficilement gérables sur un si vaste territoire.

           Nous pensons que le dialogue, la concertation, le travail collectif que nous avons développé depuis des années avec tous les acteurs du monde rural est le moyen idéal permettant à tous les acteurs de contribuer au respect de l’environnement et de la liberté de circulation sur l’ensemble des chemins ruraux et communaux du parc Livradois Forez.

        Si par malheur, l’interdit généralisé devait devenir le fer de lance de la nouvelle politique de sauvegarde, et soit disant de développement, des territoires ruraux, nous craignons que la pratique sauvage prenne le pas sur le bon comportement de la très grande majorité des randonneurs motorisés.

      Pratique que nous ne pourrions bien évidemment plus sensibiliser !!!! Ni maîtriser !!!

                   Nous nous tenons à votre disposition pour aborder les points qui vous semblent importants à développer, à visionner en vue d’un travail de fond réfléchi.
                Veuillez agréer Madame, Monsieur le Maire, nos salutations distinguées.

                                                               PASCAL LAVENU

                                                 Président de l’association chemins libres auvergnats

